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Erwägungen

E. 1
Le 1er mai 2009, la Commune de Monthey a mis à l'enquête publique une demande
d'autorisation de construire formée par F.________, promettant-acquéreur des parcelles nos
58, 59, 62 et 63 du cadastre communal dont elle est propriétaire. Le projet prévoit la
démolition des deux bâtiments édifiés sur les parcelles nos 58 et 59 et la réalisation de deux
immeubles d'habitation séparés par une cour intérieure, avec parking souterrain.

La Commission cantonale des constructions a rejeté l'opposition formée à ce projet par
A.________, B.________, les hoirs de X.________ ainsi que par D.________ et
E.________ et a accordé l'autorisation de construire sollicitée au terme d'une décision
rendue le 26 novembre 2009 et complétée le 2 mars 2010 s'agissant de la démolition des
bâtiments existants.

Par prononcé du 6 octobre 2010, complété le 20 octobre 2010 sur la question des dépens, le
Conseil d'Etat du canton du Valais a confirmé cette décision sur recours des opposants.

Statuant par arrêt du 17 mars 2011, la Cour de droit public du Tribunal cantonal du canton
du Valais a rejeté le recours formé contre ce prononcé par A.________ et consorts. Elle a
renvoyé le dossier à la Commission cantonale des constructions pour compléments
d'instruction sur la question des mesures de protection incendie et décision complémentaire
éventuelle.

Agissant par la voie du recours en matière de droit public, A.________, B.________, les
hoirs de X.________ et les époux D.________ et E.________ demandent au Tribunal
fédéral de réformer cet arrêt en ce sens que la décision du Conseil d'Etat des 6 et 20 octobre
2010 est annulée. Ils concluent subsidiairement à l'annulation de l'arrêt attaqué et au renvoi
du dossier au Tribunal cantonal pour nouvelle décision, après complément d'instruction.

Le Tribunal cantonal a renoncé à se déterminer. Le Conseil d'Etat, la Commune de Monthey
et F.________ concluent au rejet du recours.

E. 2
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis.

E. 2.1
Le recours est dirigé contre une décision prise dans le domaine du droit public de
l'aménagement du territoire et des constructions. Il est dès lors recevable comme recours en
matière de droit public selon les art. 82 ss LTF ( ATF 133 II 249 consid. 1.2 p. 251).
Aucune des exceptions prévues à l' art. 83 LTF n'est réalisée. Les recourants ont pris part à
la procédure de recours devant le Tribunal cantonal. Ils sont particulièrement touchés par



l'arrêt attaqué qui rejette leur recours contre l'autorisation accordée à leur voisin de
construire deux immeubles d'habitation après démolition de deux bâtiments existants qu'ils
estiment devoir être conservés. Ils peuvent se prévaloir d'un intérêt digne de protection à
son annulation. Leur qualité pour recourir selon l' art. 89 al. 1 LTF est à l'évidence donnée.

E. 2.2
Selon l' art. 90 LTF , le recours au Tribunal fédéral est recevable contre les décisions qui
mettent fin à la procédure. En vertu de l' art. 91 LTF , il l'est également contre les décisions
qui statuent sur un objet dont le sort est indépendant de celui qui reste en cause (let. a) et qui
mettent fin à la procédure à l'égard d'une partie des consorts (let. b). Hormis les décisions
préjudicielles et incidentes mentionnées à l' art. 92 al. 1 LTF , le recours n'est recevable
contre de telles décisions que si elles peuvent causer un dommage irréparable ou si
l'admission du recours peut conduire immédiatement à une décision finale qui permet
d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse ( art. 93 al. 1 let. a et b LTF ).

E. 2.3
Le Tribunal cantonal a rejeté le recours des opposants au projet de l'intimé aux motifs que
les griefs dirigés contre les autorisations de démolir et de bâtir étaient infondés. Il a
cependant constaté d'office que les distances de sécurité entre bâtiments n'étaient pas
respectées au niveau des façades ouest et sud du nouvel ouvrage et que des mesures
compensatoires de protection contre les incendies pourraient s'imposer. Il a considéré que le
choix des mesures qui devront, le cas échéant, être adoptées supposait l'étude de questions
techniques relevant de la compétence de l'autorité de première instance. Il a dès lors
renvoyé le dossier à la Commission cantonale de constructions pour qu'elle complète
l'instruction et, le cas échéant, l'autorisation de construire délivrée à l'intimé après avoir
entendu les recourants. L'arrêt attaqué ne met donc pas fin à la procédure d'autorisation de
construire et s'analyse comme une décision de renvoi ( ATF 136 II 165 consid. 1.1 p. 169;
134 II 124 consid. 1.3 p. 127, 186 consid. 1.2 p. 188). De telles décisions revêtent en règle
générale un caractère incident et, sous réserve de celles qui tombent sous le coup des art. 92
et 93 LTF , ne sont pas susceptibles d'être déférées immédiatement auprès du Tribunal
fédéral alors même qu'elles tranchent définitivement certains aspects de la contestation
lorsque ceux-ci ne peuvent être considérés comme indépendants des points encore litigieux
au sens de l' art. 91 let. a LTF ( ATF 134 II 124 consid. 1.3 p. 127, 137 consid. 1.3.2 p. 140).
Elles sont toutefois tenues pour finales lorsque le renvoi a lieu uniquement en vue de leur
exécution par l'autorité inférieure sans que celle-ci ne dispose encore d'une liberté
d'appréciation notable ( ATF 134 II 124 consid. 1.3 p. 127; 133 V 477 consid. 5.2.2 p. 483).
Tel n'est pas le cas en l'occurrence. L'autorisation de démolir dont les recourants contestent
le bien-fondé et l'autorisation de construire sont en effet indissociablement liées et font
l'objet d'une seule décision. La démolition des bâtiments existants ne saurait intervenir
avant l'entrée en force définitive de l'autorisation de construire et ne peut être attaquée
séparément en vertu de l' art. 91 let. a LTF . Par ailleurs, la Commission cantonale des
constructions dispose d'une latitude suffisante pour lui reconnaître plus qu'un simple rôle
d'exécutante sur les points qui doivent encore être instruits. Le recours immédiat au
Tribunal fédéral n'est donc ouvert que si les conditions de l' art. 93 LTF sont réalisées,
s'agissant d'une décision qui n'entre pas dans le champ d'application de l' art. 92 LTF .

E. 2.4



L'arrêt attaqué n'expose les recourants à aucun préjudice irréparable au sens de l' art. 93 al. 1
let. a LTF . Il incombe en effet à la Commission cantonale des constructions, auprès de qui
le dossier a été renvoyé, de compléter l'instruction en consultant l'Office cantonal du feu
afin de déterminer s'il y a lieu d'assortir l'autorisation de construire accordée à l'intimé à des
mesures de compensation de protection contre les incendies pour répondre aux exigences
édictées à ce sujet dans la directive de protection incendie de l'Association des
établissements cantonaux d'assurance incendie sur les distances de sécurité. Dans
l'affirmative, il n'est pas exclu que l'intimé renonce à son projet ou le modifie dans un sens
favorable aux recourants s'il devait trouver excessive la somme à investir pour rendre
celui-ci conforme à la directive précitée. Il pourrait également attaquer cette décision selon
les voies ordinaires de recours. Les recourants seraient aussi en droit de la contester s'ils
tenaient les mesures ordonnées pour insuffisantes. Dans l'une ou l'autre hypothèse, ils ne
subiraient aucun dommage puisqu'ils pourraient attaquer la décision prise sur recours au
Tribunal cantonal puis au Tribunal fédéral si celle-ci devait leur être défavorable et le
présent arrêt conformément à l' art. 93 al. 3 LTF . Si aucune mesure complémentaire de
protection contre les incendies ne devait être requise au terme de l'instruction menée par la
Commission cantonale des constructions, les recourants pourraient alors attaquer à nouveau
directement l'arrêt du Tribunal cantonal du 17 mars 2011 devant le Tribunal fédéral en
reprenant les arguments développés à l'appui de leur recours. Il en irait de même s'ils
devaient ne rien trouver à redire aux mesures ordonnées par la Commission cantonale des
constructions au terme de son instruction. Ainsi, en tout état de cause, l'arrêt attaqué
n'expose pas les recourants à un préjudice irréparable.

E. 2.5
L'hypothèse visée à l' art. 93 al. 1 let. b LTF n'est manifestement pas réalisée. L'admission
du recours mettrait certes un terme à la procédure puisque le refus de l'autorisation de
démolir condamnerait le projet de l'intimé et nécessiterait un remaniement complet de
celui-ci. En revanche, la seconde condition posée par cette disposition n'est pas réalisée. Il
incombe en effet à la Commission cantonale des constructions de compléter l'instruction et
de rendre, le cas échéant, une décision complémentaire après avoir entendu les recourants si
des mesures de protection contre les incendies devaient se révéler nécessaires et entraîner
une modification du projet; cette décision pourrait toutefois intervenir rapidement sans
procédure probatoire longue et coûteuse.

E. 2.6
Aucune des deux conditions alternatives auxquelles une décision préjudicielle ou incidente
peut faire l'objet d'un recours en vertu de l' art. 93 al. 1 LTF n'est réalisée. L'arrêt attaqué ne
peut donc pas faire l'objet d'un recours immédiat au Tribunal fédéral, mais il pourra être
contesté, le cas échéant, en même temps que la décision finale que la Commission cantonale
des constructions sera amenée à prendre ( art. 93 al. 3 LTF ). Si les démarches entreprises
auprès de l'Office cantonal du feu devaient ne pas aboutir à prendre d'autres mesures à
assortir au permis de construire, les recourants pourront former à nouveau un recours au
Tribunal fédéral contre le présent arrêt. Pour leur permettre d'exercer leurs droits, la
Commission cantonale de recours les tiendra informés des démarches entreprises et du sort
qui leur est réservé, étant précisé que dans l'intervalle, l'autorisation de démolir et de
construire délivrée à l'intimé ne saurait être tenue pour exécutoire.

E. 3



Le recours doit par conséquent être déclaré irrecevable ce qui rend sans objet la requête
d'effet suspensif. Les recourants qui succombent prendront en charge les frais judiciaires (
art. 65 et 66 al. 1 LTF ). Ils verseront en outre des dépens à l'intimé qui s'est déterminé par
l'intermédiaire d'un avocat tant sur la question de l'effet suspensif que sur le fond du litige (
art. 68 al. 1 LTF ).
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